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ARTICLE 11 A

À l’alinéa 14, supprimer les mots :

« du territoire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de ne pas limiter dans les statuts des structures de création, de production, de diffusion, 
d’exploitation de lieux de spectacles, les missions d’accompagnement et de valorisation aux seuls 
artistes et groupements d’artistes amateurs qui seraient issus du territoire.


